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Le service communautaire
annulé par la Cour constitu

• Elle estime qu'il relève
de la compétence des
Régions et non du fédéral.

titutionnelle, qui a rejeté une
bonne partie de leurs moyens.
Mais elle en a retenu un.

Lamiseau travail
est unecompétencerégionale
Lesplaignants considéraient, en

effet, que le service communau-
taire mis en place par la loi du
21 juillet 2016 constituait une
"mise au travail" des bénéficiaires
du droit à l'intégration sociale et
qu'en conséquence, le législateur
fëdéral avait empiété sur la com-
pétence régionale en la matière,
compétence que les Régions ti-
rent de la sixième réforme de
l'Etat.
LesRégions sont, en eilet, deve-

nues compétentes pour les pro-
grammes d'accompagnement vi-

Servicecommunautaire sant à réinsérer les bénéficiaires
Ce contrat suppose que les allo- d'un revenu d'intégration sur le

cataires acceptent un certain marché du travail.
nombre d'engagements alors que, Le service communautaire, re-
de son côté, le CPASs'engage à lève la Cour, est conçu par la loi
verser le RIS et à assurer accom- comme une activité qui peut être
pagnement et soutien au bénéfi- proposée par le CPASau deman-
ciaire. Concrètement, il peut por- deur du revenu d'intégration so-
ter sur un projet professionnel ou dale. Celui-cin'est pas tenu d'ac-
sur un projet d'intégration so- cepter la proposition mais l'ac-
ciale. La loi prévoit aussi la possi- reptation de s'engager à
bilité d'imposer un service com- effectuer un service communau-
muna~t~ire ~ l'allocataire. Si les taire est conçue comme un
modahtes prevu~s dans le PliSne moyen pour le demandeur de
sont "pasresp~ctees, l~ CPASpeut prouver qu'il est disposé à tra-
sanctionner 1allocatarr,e,.notam- vailler. Si la proposition d'eflec-
ment en suspendant 1alde pen- tuer un service communautaire
dant ~ne durée d~te!-minée. est acceptée, ce service fait partie
.Plusieurs aS,SOCIatl?ns,dont la intégrante du projet individua-
LIguedes drOItsde 1homme, ont lisé d'intégration sociaLede sorte
attaqué la loi devant la Cour cons-

J
usqu'au mois de novem-
bre 2016, la signature d'un
contrat comprenant un projet
individualisé d'intégration so-

ciale (contrat PlIS) était obliga-
toire pour tous les jeunes de
moins de 2Sans qui recevaient un
revenu d'intégration sociale (RIS)
duCPAS.
Après l'entrée en vigueur de la

loi du 11 juillet 2016, ce sont tous
les allocataires bénéficiant du RIS
qui ont dû signer ce type de con-
trat.

des CPAS
tionnelle

que les prestations convenues
devieIUlent obligatoires pour le
bénéficiaire.
Il en découle, dit la Cour, que,

bien qu'aucune rémunération
n'en soit la contrepartie, le ser-
vice communautaire inscrit dans
un projet individualisé d'inté-
gration sociale ne répond pas à la
défmition du volontariat, parce
que l'on ne peut considérer qu'il
s'agît d'une activité exercée sans
obligation.
Leservice communautaire pré-

sente donc des caractéristiques
proches de celles d'un travail ré-
munéré.
Les activités pouvant faire l'ob-

jet d'un service communautaire
ne peuvent, ajoute la Cour, être
distinguées des activités pouvant
faire l'objet d'un travail rému-
néré. Enfin, dit-elle, le service
communautaire a pOUl'fonction
de concourir à l'intégration pro-
fessioIUlelledu bénéficiaire du re-
venu d'intégration sociale. Bref,
tel qu'il est organisé, le service
communautaire relève de la com-
pétence attribuée aux Régionspar
la sixième réforme de l'Etat. Dès
lors, les articles de la loi le concer-
nant doivent être annulés.
Le ministre de l'Intégration so-

ciale,Denis Ducamle (MR),a rela-
tivisé la portée de l'arrêt, rappe-
lant que seuls 113 services ont été
conclus en 1017. Ce relativisme
n'est pas partagé par Ecolo, le PS
et le PTB.

J.-C.M.
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